
DELIBERATION N° 11

Délibération autorisant l'emploi de collaborateurs de Cabinet

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Effectif légal : 39
Nombre de conseillers en exercice : 39
Nombre de présents : 29
Nombre de votants : 37

LE DEUX JUILLET DEUX MILLE QUINZE

Le Conseil Municipal de la Ville de DIEPPE s’est réuni au lieu ordinaire de ses
séances, sur convocation du Maire en date du 24 juin 2015 et sous la présidence de Monsieur
Sébastien JUMEL, Maire.

Sont  présents   :  M.  JUMEL Sébastien,  M.  LANGLOIS  Nicolas,  Mme RIDEL Patricia,
Mme  CARU-CHARRETON  Emmanuelle  (à  partir  de  la  question  n°  27),  M.  WEISZ
Frédéric (à partir de la question n° 9), Mme BUICHE Marie-Luce, M. ELOY Frédéric (de la
question  n°  1  à  la  question  n°  51),  Mme  AUDIGOU  Sabine,  M.  LECANU  Lucien,
M.  LEFEBVRE  François,  Mme  GAILLARD  Marie-Catherine, M.  BEGOS  Yves,
Mme CYPRIEN Jocelyne, M. VERGER Daniel, Mme ROUSSEL Annette,  M. PATRIX
Dominique, M. MENARD Joël, M. CAREL Patrick, Mme BOUVIER LAFOSSE Isabelle,
Mme AVRIL Jolanta, Mme PARESY Nathalie, Mme LETEISSIER Véronique, M. BUSSY
Florent,  Mme BUQUET Estelle,  Mme ANGER Elodie  (à  partir  de  la  question  n°  39),
M.  BLONDEL Pierre,  M.  PETIT  Michel,  Mme  ORTILLON  Ghislaine,  M.  GAUTIER
André, Mme OUVRY Annie (à partir de la question n° 12), M. BAZIN Jean (de la question
n° 14 à la question n° 62 et  pour la question n° 12 présentée après la question n° 14),
M. BREBION Bernard, Mme JEANVOINE Sandra (de la question n° 1 à la question n° 51).

S  ont   absents et excusés : Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle (de la question n° 1 à la
question n° 26), M. WEISZ Frédéric (de la question n° 1 à la question n° 8), M. ELOY
Frédéric   (de  la  question  n°  52  à  la  question  n°  62),  M.  DESMAREST  Luc,
Mme CLAPISSON Paquita, M. PAJOT Mickaël, Mme QUESNEL Alice, Mme ANGER
Elodie (de la question n° 1 à la question n° 38), Mme THETIOT Danièle, Mme OUVRY
Annie (de la question n° 1 à la question n° 11), M. BAZIN Jean (de la question n° 1 à la
question n° 14 hormis la question n° 12), M. PESTRINAUX Gérard.

Pouvoirs  ont  été  donnés  par : Mme  CARU  CHARRETON  Emmanuelle  à
Mme GAILLARD Marie-Catherine (de la question n° 1 à la question n° 26), M. WEISZ
Frédéric à M. BUSSY Florent (de la question n° 1 à la question n° 8), M. ELOY Frédéric à
M. LEFEBVRE François (de la question n° 52 à la question n° 62), M. DESMAREST Luc à
M. LANGLOIS Nicolas, Mme CLAPISSON Paquita à Mme PARESY Nathalie, M. PAJOT
Mickaël  à  M.  LECANU  Lucien,  Mme  QUESNEL  Alice  à  M.  JUMEL  Sébastien,
Mme ANGER Elodie à Mme AUDIGOU Sabine (de la question n° 1 à la question n° 38),
Mme  THETIOT  Danièle  à  M.  GAUTIER  André,  Mme  JEANVOINE  Sandra  à
M. BREBION Bernard (de la question n° 52 à la question n° 62), M. PESTRINAUX Gérard
à Mme BUICHE Marie-Luce.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

Secrétaire de séance : M. Nicolas LANGLOIS 
             …/…



M. Lucien LECANU, Adjoint au Maire, expose que conformément à l'article
110 de la loi n° 84-53 portant statut de la Fonction Publique Territoriale, l'autorité territoriale
peut, pour former son cabinet, librement recruter un ou plusieurs collaborateurs et mettre
librement fin à leurs fonctions.

Le décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 fixe les conditions de rémunération
et l'effectif des collaborateurs de cabinet des différentes autorités territoriales.

Vu :
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des

fonctionnaires, 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la

Fonction Publique Territoriale, notamment son article 110,
- le décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet

des autorités territoriales

Considérant : 
-  que la Ville de Dieppe est surclassée parmi les communes comptant  entre

40 000 et 80 000 habitants,
- l'avis de la commission n° 1 du 23 juin 2015,

Il est proposé au Conseil Municipal :

-  d'autoriser  l'emploi  de  deux  collaborateurs  de  Cabinet  dont  le  traitement
indiciaire ne pourra en aucun cas être supérieur à 90 % du traitement correspondant, soit à
l'indice  terminal  de  l'emploi  administratif  fonctionnel  de  direction  le  plus  élevé  de  la
collectivité occupé par un fonctionnaire, soit à l'indice terminal du grade administratif le plus
élevé détenu par un fonctionnaire en activité dans la collectivité.

- de même, le montant des indemnités attribuées à chacun des collaborateurs de
cabinet  ne pourra en  aucun cas être  supérieur  à  90% du montant  maximum du régime
indemnitaire institué par l'assemblée délibérante de la collectivité et servi  au titulaire de
l'emploi fonctionnel ou du grade de référence mentionné ci-dessus. 

- les crédits nécessaires à la rémunération de ces emplois ne requièrent pas, en
2015, d'enveloppe supplémentaire.

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPT E les propo-
sitions ci dessus, par :  

- 30 voix « pour » : Groupe « Elus Citoyens, Républicains et Communistes
de Dieppe », Groupe « Dieppe Ecologique et Solidaire »

-  le Groupe « Unis pour Dieppe » et  le Groupe « Dieppe au Cœur » ne
participent pas au vote

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.

Pour extrait certifié conforme au registre
Le Maire de la Ville de Dieppe,

    Sébastien JUMEL    

Le  présent  acte  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire
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